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Saison 2023-2024 PV de la Réunion 

du COMITE DIRECTEUR  

du Mercredi 24 janvier 2024  

 
 

 

Présents :  JM BARLOG, D BOS, P CALCOEN, A. CARINCOTTE, JL CARINCOTTE, B DANNEL, J. 

DENEUX, R. FOURNIER, M. KWASEBART, C LELEU, D PENIN, M ROBILLART, P ROBILLART, P 

ROMERO, A VERRON.  
 

Excusés : J.P. BLANPAIN, I COPPENS, F HAZEBROUCK, T MAISONNAVE, JP PIHET, G TURPIN 
 

 
En l’absence de Jean-Louis CARINCOTTE qui arrivera un peu en retard pour raison professionnelle, c’est Jacques 

DENEUX qui ouvre la séance. 

Développement – Jacques DENEUX 

Dans un premier temps Jacques DENEUX revient sur la réunion qui s’est tenue le 10 janvier dernier (CR en PJ), il en 

rappelle l’objectif et résume les propos qui ont animé cette réunion. 
Il explique tout d’abord l’idée qui avait déjà été évoquée de retirer du challenge les prêts de salle. Ceci peut 

effectivement être géré par les commissions concernées. Un dédommagement étant prévu pour les clubs qui prêtent 

leur salle selon le tarif établi en réunion. 
Jacques DENEUX se demande même s’il n’y aurait pas intérêt à demander en début de saison, 3 ou 4 clubs volontaires 

par district pour la saison.  

Il faudra pour cela établir un cahier des charges précis. 

Patrice ROMERO souhaite y préciser que ce prêt nécessite la mise à disposition d’un bénévole du club et 
éventuellement de certains matériels. 

Jean Louis CARINCOTTE, arrivé entre temps, propose le vote des différentes décisions prises pour constituer ce 

nouveau challenge de l’excellence sportive. 
Le comité accepte les différentes propositions à l’unanimité. 

 

Présidence – Jean-Louis CARINCOTTE 
Jean Louis CARINCOTTE s’excuse pour son retard et souhaite à tous la bienvenue. 

Les activités du président : 

Il s’est rendu à St Quentin pour une réunion des présidents des Hauts de France, avec Catherine LELEU et Jean Paul 

PIHET, il a pu suivre différentes rencontres du TIC U13, où les sélections garçons ont terminé 3émes et les filles, pour 

la seconde fois, ont remporté ce tournoi. 

Il a assisté aux matchs RM1 Coulogne-Amiens, NM2 Liévin-Dourges, RM2 Lillers-Longueau et a participé à une 

réunion CDO ainsi qu’à diverses Visio. 

 

Approbation des PV  

- PV du comité du 15 novembre 2023 
Abstention : 1   Pour : 14 

- PV du Bureau du 20 décembre 2024 

Abstention : 1   Pour : 14 

 

Patrice ROMERO souhaite revenir sur le fait que les PV des réunions du comité ne peuvent contenir les PV de la 

sportive dans la mesure ou il s’agit de décisions déjà entérinés par cette commission. Ces décisions, portées à la 
connaissance du comité doivent être mis en annexe. 

La décision est prise de faire ainsi pour les PV, sur lesquels n’apparaitront que les sujets effectivement évoqués ou 

demandant l’accord du comité ou bureau. Les PV de commissions seront mis en annexe. 
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Sportive Seniors – JP BLANPAIN (excusé) 
(PV en annexe) 

Information 

 -  Les responsables de championnats ont été invités à « se pencher » dès que possible sur la programmation 

de leurs matchs de classements afin que les clubs puissent déjà prendre les éventuelles dispositions. 
- Dans le même cadre, rappelons que la première phase du championnat D2F se termine dans les prochaines semaines 

et qu’une deuxième phase regroupera d’un côté les 4 premiers de a poule A avec ceux de la poule B ainsi que  le 5e, 6e, 

7e, 8e de la poule A avec le 5e, 6e, 7e, 8e de la poule B (les résultats des matchs joués en 1ère phase entre deux équipes 

d’une même poule étant en pris en compte. 

 Il est bon de rappeler qu’aucune rencontre ne peut être programmée le dimanche après 16 H 30. 

 

Sportive jeunes – Didier BOS 
(PV en annexe) 

Didier BOS informe que la 2éme phase a débuté comme prévu au calendrier, le week-end du 13 janvier 2024.  

Les championnats définitifs des 2éme phase ont envoyés aux clubs le 8 janvier.   

Depuis le 7 janvier toute demande de dérogation quel que soit le motif a besoin de l’accord de l’autre club  
 

La fin de la gratuité des dérogations s’est terminée le 7 janvier  
 

ARTICLE 18 

(En PJ le point provisoire au 05/02/24) sont repris les U11 des championnats District en 5x5 et 4x4 ainsi que les 

championnats U9. J’ai positionné les équipes selon les besoins des clubs, si le choix ne convient pas, les clubs peuvent 

envoyer un mail à Didier BOS dbos@pasdecalaisbasketball.org afin d’y apporter les modifications.  

Didier BOS sollicite les présidents des districts afin qu’ils puissent lui envoyer la liste des clubs U9 et U11 qui évoluent 

en 5X5 et 4X4.  

La date butoir pour les modifications est fixée au 2 mars 2024 après cette date aucune modification sera possible. 

 

CDO – Pascal ROBILLART 
(PV de la réunion CDO en PJ) 

Pascal ROBILLART informe que l’examen d’arbitre est prévu mi-mai. Il revient sur les soirées techniques qui ont eu 
lieu à ARRAS OUEST où seuls clubs étaient représentés et à WIMEREUX où 20 jeunes étaient présents, 15 arbitres 

club mais peu de formateurs. La sensibilisation menée par Bastien DARTIGNY car des joueurs présents ont décidé 

d’intégrer la formation. A l’origine, Pascal ROBILLART rappelle que ces formations étaient orientées vers les 

formateurs et regrette le peu de participation enregistré de ces derniers. 
Il signale qu’à ce jour 38 écoles d’arbitrage sont enregistrées. 

 

 

Mini Basket – JM BARLOG 

Jean Michel BARLOG précise qu’il va maintenant entrer dans la partie administrative. En effet l’envoi des courriers 

pour les écoles va commencer, une augmentation est à noter, il craint l’absence de retour.  

Les retours des plateaux n’est toujours pas systématique et vont obliger à sanctionner les clubs dans le cadre du 

challenge. (pas de retour, pas de point) 

 

Qualification – Michèle ROBILLART 

Michèle ROBILLART dresse un point de la situation. 

Le 12 Janvier 2024, le Comité Départemental a enregistré 15393 licences, soit plus de 186 licences par rapport à la 

saison 2022-2023.  

Aujourd’hui, 197 licences sont en attente de validation du groupement sportif, 185 en cours de saisie et 1648 en attente 

de saisie adhérent. 

Le Comité départemental se place à la 7ème place au niveau National. 

mailto:dbos@pasdecalaisbasketball.org
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Le premier club du département est le Basket Ambleteuse Marquise avec 309 licences, viennent ensuite AL Coquelles 

(303 licences), BC Ardres (289 licences), BC Béthunois (284 licences et BC St Nicolas (283 licences). 

Les mutations prendront fin le 29 février, cette saison, le comité a validé 1334 (831 mutations normales et 503 

mutations à compter du 1er Juillet 2023) contre 1277 en 2023-2023 (827 mutations normales et 450 mutations à 

compter du 1er Juillet 2022). 

8 licences CAST, 4 0CT, 5 0VS et 8 0M ont été validées en plus des mutations. 

Commission 3X3 – Frédéric HAZEBROUCK 

(CR en PJ) 

Demande de la commission l’autorisation d’organiser l’open plus Access juniors League et super League le 1er mai. 

Une consultation des membres du comité a été réalisée par mail pour cette décision.  

16 membres y ont répondu favorablement. 5 ne se sont pas exprimés. 

Un appel à candidature pour l’organisation sera fait prochainement. 

 

 

Récompenses – Patricia CALCOENS 

Patricia CALCOENS présente le Tuto qu’elle a préparé afin de permettre aux clubs de pouvoir rechercher sur FBI les 

récompenses déjà accordées à leurs licenciés. Ce tuto sera envoyé aux clubs prochainement avec la demande de 

récompenses qui sera à retourner pour début mars. 

 

Salles et Terrains – Michel KWASEBART 

Michel KWASEBART s’est rendu à CARVIN pour tenter d’homologuer la salle. Tout est ok mais l’éclairage ne 

correspond pas aux normes requises, elle ne sera pas homologuée dans l’immédiat.  

Il se rendra à LONGUENESSE demain. 

 

Trésorerie – Annie CARINCOTTE 

Annie CARINCOTTE informe qu’un point intermédiaire a été réalisé par le cabinet comptable au 30/11/2023. Une 

incohérence a été relevé dans le paiement des licences qui s’explique par le fait que la Ligue a modifié son mode de 

facturation en mettant les licences et les mutations. Les mutations ont donc été facturées 2 fois. La Ligue va établir un 

avoir.  

Les facturations continuent. Quelques clubs n’ont encore rien réglé depuis le début de la saison. Il est à noter qu’un club 

du Béthunois, Aubigny en Artois, a réglé la totalité pour cette saison. 

 

District Artois – Michel KWASEBART 

Une réunion du district a lieu ce vendredi. 

 

District Béthunois – Annie VERRON 

(En PJ CR réunion du 05/01/2024). 

Annie VERRON signale que les championnats se déroulent bien. La Coupe Maurice DESCAMP débute. Le club de 

LILLERS s’est porté volontaire pour l’organisation d’un open 3X3. 

 

District Calaisis Audomarois – Romain FOURNIER 

Romain FOURNIER informe que les championnats U9 U11 mixtes ont démarrés et se passent bien. 

Dans le cadre du 3X3, un open qualificatif à l’open du 62 va être organisé en U17 U18 Seniors. Le district recherche 

des partenariats pour les récompenses. 

La formation arbitrage club continue. 

 

 

Commenté [C1]: C la dem 
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Patrice ROMERO 

En tant que responsable de la commission de discipline pour la partie départementale, Patrice ROMERO rappelle le 

courrier envoyé aux clubs par Jean Pierre SUITAT dans lequel il souhaitait une année sans incivilité en vue des JO 2024. 

L’an dernier à la même période, 9 dossiers traités, 14 cette saison avec quelques-uns en cours pour compter en tout une 

vingtaine de dossiers. 

Patrice ROMERO souhaite également revenir sur la différence d’attribution du nombre de points que l’on joue en 4x4 

ou en 5x5. 

Lors d’une étude d’un dossier disciplinaire en DFU11 district, un club mis en cause a fait part de ses difficultés pour 

constituer une équipe. 

Le choix du 5x5 au lieu du 4x4 a été fait pour obtenir plus de points en application de l’article 18. 

La commission mini basket promotionne la règlementation mise en place par la FFBB pour la formation des catégories 

U11 et U9. 

Il soulève un manque de cohérence pour l’application d’un règlement sportif voté par le Comité Directeur. 

Cette différence d’attribution de points peut être considérée comme une sanction contre le 4x4. 

 

Didier BOS rappelle que le règlement a été présenté aux membres du comité.  

Jean Louis CARINCOTTE pense que ce point pourra être revu d’ici la fin de saison. 

 

Secrétariat – Catherine LELEU 

Catherine LELEU revient sur la réunion des présidents à laquelle elle a assisté à ST QUENTIN avec Jean Louis 

CARINCOTTE et Jean Paul PIHET. Elle aborde notamment le sujet des modifications envisagées dans le championnat 

Régional jeunes pour lequel la Ligue réfléchi à un brassage qui pourrait démarrer mi-septembre pour une intégration en 

départements des équipes non retenues dans ces championnats vers la mi-octobre. Un comité de réflexion a été mis en 

place à la Ligue dans lequel elle regrette la non-participation d’élus du 62. Patrice ROMERO tient à signaler que sa 

candidature proposée à la Ligue n’a pas été retenue. 

Elle informe le comité de la mise en place, à la Ligue, d’une commission de formation des dirigeants. Dans ce cadre, 

chaque comité Départemental doit indiquer quel sera son référent en la matière, les femmes étant à privilégier. La 

question est donc posée aux membres présents. Un temps de réflexion semble nécessaire. 

Catherine LELEU signale que seul le club de CALAIS BASKET a candidaté pour l’organisation de l’AG du 15/06. 

 

Questions diverses 
Jean Louis CARINCOTTE a assisté aux vœux de la Maison des sports de ANGRES. Il y a appris que celle-ci va être 

rénovée pour la manifestation du départ de la flamme olympique. Des aménagements extérieurs sont également prévus. 
 

Romain FOURNIER souhaite aborder différents points : 

- Où en sommes-nous des remboursements des licences dirigeantes ? 

Annie CARINCOTTE informe qu’elle a demandé aux clubs de lui fournir un RIB afin de les rembourser. Ceux qui 

l’ont fourni sont remboursés.  

- Romain revient sur la règle qui impose des dérogations dans la limite des 30 jours ? 

Didier BOS rappelle que cette règle a été mise en place en raison des abus.  

Le sujet pourra être revu pour l’AG. 

 

- Peut -on envisager une augmentation du budget alloué aux districts pour les saisons futures ? Passé de 1.25 à 1.75€ par 

licencié. Le nombre d'actions a augmenté mais pas le budget qui reste au même niveau depuis sa mise en place. 

Bernard DANNEL propose de refaire comme l’an dernier une réunion avec les districts afin de faire le point des actions 

menées par les districts. Annie CARINCOTTE signale que si des actions particulières se font dans les districts, rien ne 

les empêche de solliciter une subvention exceptionnelle auprès du département. 

 

- Mutations exceptionnelles des joueurs licenciés en cours de saison : les joueurs peuvent-ils jouer dans les mêmes 

conditions qu'avant leur mutation (jouer dans la même division, la même poule) ?  
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(PV du Bureau de la Ligue du 05 décembre + Règlement sportifs Ligue) = liberté de circulation. Michèle ROBILLART 

confirme que cela est possible. On ne peut rien faire. 

 

- CTA: Demande d'explication sur une information parue sur le PV du Bureau de la Ligue du 05 décembre "Pacte tous 

engagés". L'embauche du CTA est-elle toujours prévue pour l'ensemble des CD et la Ligue ou cette embauche sera-t-

elle définitivement à la Ligue ? 

Cela doit être revu avant la fin du CDD de 1 an. Jean Louis CARINCOTTE a demandé à PAUL MERLIOT de venir 

présenter Bastien DARTIGNY aux élus du 62. Cela va être fait prochainement et fera l’objet d’un comité exceptionnel. 

 

Avant de clôturer cette réunion, Jean Louis CARINCOTTE, rappelle l’AG élective qui va se dérouler en juin cette 

année. Il lui semble important de pouvoir connaître les intentions de chacun au plus vite.  

Il précise qu’il est également important de pouvoir recruter de nouveaux candidats. Il en appelle à la contribution de 

tous. 

L’ordre du jour étant épuisé, Jean-Louis CARINCOTTE remercie chacun pour son attention et sa participation,  

La séance se termine à 21h50. 

 

Catherine LELEU       Jean-Louis CARINCOTTE 

Secrétaire Générale C62      Président C62 



  
COMITE DEPARTEMENTAL DU PAS DE CALAIS 

COMPTE RENDU DE REUNION 
CDO du VENDREDI 12 01 2024 

 

 

Présents : Jean Louis Carincotte, Kévin Demailly, Sébastien Venel, Corinne Mulard, Laurent Choquart, 

Arnaud Vanpoucke, Eddy Hourriez,  Romain Fournier, Alexandre Fournier, Antoni Demanghon, Marouane 

Kada, Pascal Robillart 

Excusés :Philippe Simon, Jessy Fourcroy, Yohann Guilbert , Jacques Deneux , Vincent Codron, Stéphane 

Sergent, Mustapha Méhenni, Guillaume Turpin, Gaston Dorothée 

Ouverture de la réunion 18h30. 

FORMATION : 

District Calaisis : 20 stagiaires représentant 13 clubs du district. Actuellement 16 séances de formation 

validées.  Les stagiaires ont participé au Tournoi Mie Câline à Marck en Calaisis. Ils ont été accompagnés par 

leurs formateurs et filmés. Le groupe est jeune et très réceptif à la méthode pédagogique participative. 

7 stagiaires seront désignés prochainement 

District Béthunois : 11 stagiaires pour 8 clubs. La formation se poursuit normalement. Certains seront, là aussi, 

désignés prochainement. 

District Artois : 21 stagiaires pour 9 clubs.   

District Boulonnais : 25 stagiaires pour 14 clubs. 2 stagiaires en reprise d’activité 

Examen Départemental programmé le DIMANCHE 19 MAI 2024.  Comme L’année dernière l’organisation 

sur 1 site et pour la journée est privilégiée, mais une solution de repli doit être définie si aucune salle n’est 

disponible. 

LES EVALUATIONS :  

Difficulté accrue pour observer les arbitres cette année. Qu’il s’agisse des arbitres confirmés ou des stagiaires 

de l’année dernière. Les observateurs sont aussi arbitres et donc très souvent désignés pour siffler. Les 

observateurs régionaux sont, eux aussi très souvent appelés par la CRO pour des évaluations. 

La validation de l’épreuve E5 pratique des stagiaires est abordée, puisque cette validation doit intervenir avant 

l’examen départemental. Plusieurs pistes sont évoquées pour trouver une solution à cette difficulté : 

- L’utilisation d’une fiche « tuteur » reposant sur un arbitrage avec un arbitre confirmé, à minima sur une 

rencontre U17 (il faut trouver les tuteurs, uniformiser l’analyse..) 

- Validation en session de formation autour d’une rencontre « amicale » de club ou entre les stagiaires eux-

mêmes 

- Réflexion autour de rencontres filmées et débriefées à postériori ( achat de caméras, convention avec des 

clubs acceptant cette formule, juridique sur l’utilisation des caméras et utilisation des images…) 

LES ECOLES D’ARBITRAGE : 

Le travail effectué par Bastien Cartigny porte ses fruits.  Le 12 Janvier 2024 : 36 écoles d’arbitrage déclarées 

dans FBI. 

31 sacoches « écoles d’arbitrage » ont été déposées à la Maison du Basket à Lillers et seront remises aux 31 

premières écoles déclarées. La dotation sera enrichie au fur et à mesure. Ces sacoches seront remises aux clubs 

présents lors des deux soirées techniques prévues à Arras Ouest et Wimille Wimereux. 



Remarque pratique, des clubs n’ont pas déclaré leur « école d’arbitrage » dans FBI.  

Des problématiques de recensement des arbitres club qui n’apparaissent pas dans FBI : aucune fonction 

« arbitre club » créée, la licence n’est pas cochée « arbitrer  5x5 3x3 ». 

La mise en place de « référents école d’arbitrage » : aujourd’hui 4 arbitres  se sont proposés dans le district 

Béthunois, 1 dans le district Calaisis. Nos formateurs Départementaux se proposent d’intervenir, 

occasionnellement, dans ces visites d’Ecoles. La proximité de l’Artois et du Béthunois ne sera pas un frein, 

MAIS l’absence d’un référent dans le District Boulonnais ou à la limite du district Calaisis peut s’avérer 

difficilement gérable. Les visites des Ecoles devraient débuter prochainement, à réception des coordonnées des 

formateurs des différentes Ecoles du Département. 

DESIGNATIONS : 

Le nombre de rencontres, lié à quelques indisponibilités, est toujours difficilement gérable pour les 

répartiteurs. Un fait important : l’apport de la CDO dans le Championnat Régional Jeunes qui prive les 

répartiteurs de quelques officiels. 

Tout en comprenant les difficultés des clubs dans l’organisation des plannings et disponibilités des salles, Les 

horaires parfois décalés, en fin d’après-midi le samedi, 18h45, 19h00, 20h00 sont difficilement désignables. 

Les dérogations du vendredi en fin d’après-midi sont cause, parfois, de déplacement d’arbitres, que le 

répartiteur n’a pas pu « rattraper », et qui, le cas échéant auraient pu être envoyés sur d’autres matches. 

 

 

 

Contact :  E-mail : cd62basket@gmail.com 

Rédacteur Vérificateur Approbateur 
Pascal ROBILLART 

Commission des officiels 

Pascal ROBILLART 
Commission des officiels 

Jean Louis CARINCOTTE 
Président 

Catherine LELEU 
Secrétaire Générale 

 

mailto:cd62basket@gmail.com
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CR réunion sur les challenges 

du mercredi 10 Janvier 2024  

 

 
 

Présents : J.M. BARLOG, A. CARINCOTTE, J.L. CARINCOTTE,  B DANNEL, J DENEUX, C. LELEU, 

JP PIHET,  

 

Excusés : J.P. BLANPAIN, D. BOS, F HAZEBROUCK, P. ROBILLART  

  
Jean Louis CARINCOTTE souhaite la bienvenue et remercie les personnes présentes. 

Il rappelle que l’objectif de cette réunion est de pouvoir déterminer les éléments et critères à reprendre dans le 

challenge de l’excellence sportive, suite notamment, à la demande de Jean Paul PIHET concernant certains 

critères qu’il souhaiterait aborder et notamment l’idée qu’il avait de présenter un challenge « Promotion 

Basket ». 

 

Jacques DENEUX propose tout d’abord de statuer sur les besoins en mises à disposition des salles pour les 

différentes commissions. L’idée lui parait pertinente que ces mises à disposition soient gérées par les 

commissions directement et n’entrent pas dans le challenge.   

Il propose de faire la différence entre une salle qui est proposée pour accueillir des compétitions (finales, demi-

finales, interdistricts) et une salle qui est prêtée pour des rassemblements, des formations, des soirées 

techniques…  

Dans le premier cas, les clubs peuvent tirer bénéfice de ventes ou d’actions lors des manifestations qui 

accueillent du public (buvette, restauration, boutique, loteries…), dans le second cas cela ne rapporte rien au 

club qui, le plus souvent même, doit dépêcher un bénévole pour l’ouverture, la fermeture et rester présent 

durant le temps de la mise à disposition. 

Dans le cadre des compétitions, il serait possible, comme le fait la Ligue régionale, de demander aux clubs 

qualifiés, ceux volontaires pour l’organisation de l’une des compétitions finales. Un tirage au sort public 

pourrait être fait entre les qualifiés volontaires et un avantage substantiel serait une quasi-assurance de la 

présence de publics qui participeraient à la promotion de la ville qui accueille, de la compétition et de notre 

basket régional. Dix années de fonctionnement semblent avoir combler les attentes de la LIGUE en ce 

domaine. Bien entendu, si le sort désigne au final l’organisateur, le secrétariat tiendrait une liste permettant de 

retirer éventuellement du tirage un club qui a déjà reçu une désignation. 

Le club désigné faisant une économie de déplacement en plus de recettes possibles, il n’est pas nécessaire de 

dédommager le club recevant, le bénéfice réalisé devient une compensation non négligeable.   

 

Catherine LELEU signale que le prêt de salle pour ces compétitions fait partie des dispositions financières 

adoptées en Assemblée Générale et qu’il ne serait donc pas possible de l’appliquer cette saison. 

Néanmoins, une réflexion pourra se faire pour l’appliquer dès la saison prochaine, en se souvenant que la 

somme d’argent économisée sera reversée dans le montant des challenges. 

 

La discussion est alors ouverte afin de déterminer le prix du dédommagement pour les autres mises à 

disposition avec la volonté d’uniformiser les tarifs. 

Les propositions qui retiennent l’unanimité sont : 

1. Pour la ½ journée ou la soirée 60€ 

2. Pour la journée 120€ 

3. Pour la journée + soirée 180€ 

 

Concernant la fête du mini basket, Jean Michel BARLOG informe que le montant alloué est de 200€ par site, 

sachant qu’une telle organisation nécessite de nombreux aménagements pour le club organisateur. 

 

Les frais engendrés seront bien évidemment abondés d’autant sur les budgets des commissions. 
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Le mode de paiement est abordé, Annie CARINCOTTE pense qu’un règlement au club en fin de saison serait 

souhaitable plutôt que plusieurs dans la saison. Un virement serait alors effectué. 

 

Viennent ensuite les critères à intégrer pour le challenge de l’excellence sportive. 

Un tour de table des commissions concernées est effectué 

Pour la Technique  

 

➢ - Nombre de jeunes participants aux sélections/rassemblements : 1point par jeune et par jour 

➢ - Nombre de joueurs retenus dans les sélections : 5 POINTS par jeune qui honore la sélection en totalité 

➢ - Nombre d’entraîneurs envoyés en formation initiale et continue. 

 

Jean Paul PIHET pense qu’il n’est pas forcément utile de dissocier ces deux premiers critères et maintien 

vouloir récompenser tous les jeunes qui ont suivi les stages qu'ils aient ou non été retenus en phase finale. 

Jacques pense que les deux sont importants et quand même différents. 

 

Pour le mini basket  

 

➢ - Organisation plateaux 

➢ - Participation aux plateaux 

➢ - Participation Forum 

➢ - Participation fête du mini basket 

 

Pour les arbitres 

 

➢ - Arbitres clubs 

➢ - Ecoles d’arbitrage 

➢ - Candidats à l’examen départemental (inscrit qui ira jusqu’à l’examen final) 

 

Pour le 3X3  

 

➢ - Participation d’une équipe au championnat 3X3 : pts par équipe 

➢ - Participation à l’open 

➢ - Organisation d’un open 

 

Au regard de ces échanges et informations, Jacques DENEUX va pouvoir élaborer le nouveau challenge de 

l’excellence sportive et le présenter au comité Directeur. 

 

Jean Louis CARINCOTTE remercie chacun pour sa participation. 

 

La séance se termine à 20h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMISSION  SPORTIVE « SENIORS » REUNION DU COMITE DU 17.01.24 

 

A .  NOTIFICATIONS ADRESSEES AUX CLUBS  

1. Championnat «D3F » Promotion départementale féminine 

 

➢ Match 1089 POULE D   APB OUTREAU  / AS ETAPLES  DU 17.12.23 

L’équipe d’ETAPLES  ne s’est pas déplacée à OUTREAU ; d’où forfait et amende de 60 € 

Le match retour est reprogrammé à OUTREAU le 07.04.24 à 11 H 00 ; 

➢ Match 1091 POULE D           FL  ECAULT  / BC ST LEONARD  du 16.12.23 

L’équipe de ST LEONARD   ne s’est pas déplacée à ECAULT ; d’où forfait et amende de 60 € 

Le match retour est reprogrammé à  ECAULT  le  07.04.24 à 10 H 30. 

 

B. DIVERS  

a) La rencontre de championnat DM3  EVIN / AL VIMY n s’est pas déroulée comme convenue le 

week-end des 2/3 décembre en raison d’un quiproquo (confusion entre le forfait général de l’équipes 

seniors filles d’EVIN survenu dans la semaine  et leur équipe seniors garçons toutes deux engagées en 

D3. 

Le club VIMY ayant obtenu l’accord d’EVIN pour reprogrammer la rencontre, la Commission 

sportive a validé cette reprogrammation.  

 Toutefois, la commission rappelle que cet accord entre les clubs se doit d’être connu  

dans les plus brefs délais ainsi que  la reprogrammation de la dite -rencontre                                                   
 

 

 

 

 

 

 

-  

 

 

 

 

 



COMMISSION SPORTIVE JEUNES 5X5 
 
 
 
 
La 2éme phase a débuté comme prévu au calendrier, le week-end du 13 janvier 2024.  
Les championnats définitifs  des 2éme phase ont envoyés aux clubs le 8 janvier.   

Depuis le 7 janvier toute demande de dérogation quelque soit le motif a besoin de l’accord de l’autre club  

 
La fin de la gratuité des dérogations s’est terminée  le 7 janvier  

 

U13 MASCULIN EXCELLENCE 

Poule D 

Rencontre N°8215 du 14/01/24 AS HESDIGNEUL HESDIN L’ABBE  / FERQUES BC 1, l’équipe de AS HESDIGNEUL 

HESDIN L’ABBE n’a pas reçu l’équipe de FERQUES BC 1 

L’équipe de l’AS HESDIGNEUL HESDIN L’ABBE perd la rencontre par forfait.  
Pénalité financière de 30€ à la charge de l’AS HESDIGNEUL HESDIN L’ABBE 

 

ARTICLE 18 

En PJ le point provisoire au 15/1/24 ne sont pas repris les U11 des championnats District en 5x5 et 4x4 ainsi que les 

championnats U9 et les écoles de mini Basket.  





POINT AU 05/02/2024

ARTOIS MASCULIN U 9

SAISON 2023-2024 NM1 NM2 NM3 PN EXR Prom P.Reg Exc Prom
Tot. 

besoin
CF CR Elite Exc Hon Prom M.F. M.R. Elite Exc Hon Prom BJ R. Elite Exc Hon Prom

Elite 

5x5

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MB Bonus

Tot.      

réalisé
ecart

AIX NOULETTE 16 8 24 8 8 8 8 8 40 16

ARRAS P. D ARTOIS 0 0 0

RC ARRAS 24 8 32 8 8 8 8 8 8 48 16

US ARRAS OUEST 16 8 24 8 8 8 8 4 8 44 20

CS AVION 8 8 8 8 8 24 16

BAPAUME BC 16 16 0 -16

BC BEAURAINS 24 8 32 8 8 8 8 8 40 8

BILLY BERCLAU BC 16 8 24 8 8 4 20 -4

ASOB CARVIN 16 8 24 8 8 16 4 36 12

AS COURRIERES 0 4 4 4 4 4 8 28 28

BC DAINVILLE 8 8 8 8 8 8 8 8 4 8 60 52

ABC DOURGES 24 8 32 4 4 4 4 4 4 4 4 4 8 44 12

BC DOUVRIN 16 16 8 8 8 8 4 8 44 28

ELEU DIT LEAUWETTE 8 8 8 8 8 24 16

AAE EVIN MALMAISON 8 8 8 8 0

SB GRENAY 8 8 8 8 8 8 8 40 32

ES HENIN BEAUMONT 24 8 8 40 8 8 8 8 4 8 44 4

BC HULLUCH 8 8 8 8 4 20 12

RC LENS 8 8 8 8 8 8 8 40 32

BC LIEVINOIS 24 8 32 4 4 4 4 4 4 4 8 36 4

LOISON AC 16 16 8 8 8 24 8

BC LOOS EN GOHELLE 16 16 8 8 8 24 8

BC MERICOURT 16 16 8 8 8 8 4 8 44 28

E.OIGNIES 16 16 8 8 16 4 36 20

BC St NICOLAS 24 8 8 40 8 8 8 8 8 4 8 52 12

ESABC SALOME 16 8 24 8 8 8 8 8 4 8 52 28

AS VENDIN 8 8 8 8 8 8 8 4 8 52 44

AL VIMY 8 8 8 8 16 8

BC VIOLAINES 24 8 32 8 8 8 8 8 8 8 56 24

WINGLES BC 24 24 8 8 8 16 8 48 24

en gras : les clubs qui n'ont pas les points nécessaire, mais qui ne sont pas sanctionnés par l'article 18 car ces clubs n'ont aucune équipe seniors qui évolue en Département

les clubs qui n'ont pas les points nécessaire et qui seront sanctionnés par l'article 18, car au moins une équipe seniors évolue en Département

en gras italique : nouveau club pas besoin d'être en régle la 1ére année

En cas d'inexactitude ou de renseignement ,contacter Didier BOS

U 11U 13Equipes sénior engagées soumis à l'art.18 U 17 U 15



POINT AU 05/02/2024

ARTOIS FEMININ U 9

SAISON 2023-2024 NF1 NF2 NF3 PN EXR Prom P.Reg Exc Prom
Tot.     

besoin
CF CR Elite Exc Prom M.F. M.R. Elite Exc Prom BJ R. Elite Exc Prom

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MB Bonus

Tot.     

réalisé
ecart

AIX NOULETTE 4 4 8 8 16 12

ARRAS P. D ARTOIS 12 4 4 20 8 8 8 8 8 16 16 4 8 84 64

RC ARRAS 4 4 4 4 0

US ARRAS OUEST 12 4 16 8 8 8 8 8 40 24

CS AVION 4 4 8 8 8 24 20

BAPAUME BC 0 0 0

BC BEAURAINS 0 0 0

BILLY BERCLAU BC 0 0 0

ASOB CARVIN 12 4 16 8 8 8 24 8

AS COURRIERES 0 4 4 4

BC DAINVILLE 0 0 0

ABC DOURGES 0 0 0

BC DOUVRIN 0 0 0

ELEU DIT LEAUWETTE 4 4 0 -4

AAE EVIN MALMAISON 0 4 4 4

SB GRENAY 12 12 8 8 -4

ES HENIN BEAUMONT 12 12 8 8 16 4

BC HULLUCH 4 4 8 8 16 12

RC LENS 4 4 8 8 4

BC LIEVINOIS 0 4 4 4

LOISON AC 12 4 16 8 4 12 -4

BC LOOS EN GOHELLE 0 4 4 4

BC MERICOURT 12 4 16 8 8 8 24 8

E.OIGNIES 0 4 4 8 8

BC St NICOLAS 12 12 4 4 4 4 16 4

ESABC SALOME 4 4 8 8 4 20 16

AS VENDIN 0 4 4 4

AL VIMY 0 0 0

BC VIOLAINES 12 12 8 8 8 24 12

WINGLES BC 4 4 8 4 12 8

en gras : les clubs qui n'ont pas les points nécessaire, mais qui ne sont pas sanctionnés par l'article 18 car ces clubs n'ont aucune équipe seniors qui évolue en Départementles clubs qui n'ont pas les points nécessaire et qui seront sanctionnés par l'article 18, car au moins une équipe seniors évolue en Département

en gras italique : nouveau club pas besoin d'être en régle la 1ére année

En cas d'inexactitude ou de renseignement ,contacter Didier BOS

U 11U 13Equipes senior engagées soumis à l'art.18 U 18 U 15



POINT AU 05/02/2024

BETHUNOIS MASCULIN U 9

SAISON 2023-2024 NM1 NM2 NM3 PN EXR Prom P.Reg Exc Prom
Tot. 

besoin
CF CR Elite Exc Hon Prom M.F. M.R. Elite Exc Hon Prom BJ R. Elite Exc Hon Prom

Elite 

5x5

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MB Bonus

Tot. 

réalisé
ecart

OS AIRE S/LYS 16 16 8 8 8 8 8 4 8 52 36

ALLOEU BC 24 8 8 40 8 8 8 8 8 8 4 8 60 20

SC AUBIGNY 8 8 8 8 8 8 8 8 48 40

CL BARLIN 16 16 8 8 8 4 28 12

BCS BETHUNE 24 8 8 8 48 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 80 32

USO BRUAY LABUISSIERE 24 8 32 4 4 4 4 4 8 8 4 8 48 16

BC LA COUTURE 8 8 8 8 0

ESSARS AB 0 4 4 4

ALP HAILLICOURT 24 8 32 8 8 4 20 -12

O.HESDIN MARCONNE 8 8 8 8 8 4 28 20

CL HOUDAIN 24 8 32 8 8 8 16 4 44 12

ES ISBERGUES 24 8 32 8 8 8 8 4 16 12 8 72 40

BB LESTREM 8 8 8 8 8 8 16 4 8 60 52

BC LILLERS 24 16 40 8 8 8 8 8 4 8 52 12

ALEC MAZINGARBE 8 8 8 8 8 24 16

BC NOEUX LES MINES 0 4 4 4 12 12

RUITZ BC 24 8 32 8 8 4 20 -12

BC ST POLOIS 24 8 32 8 8 8 8 8 40 8

US TINCQUES 0 0 0

en gras : les clubs qui n'ont pas les points nécessaire, mais qui ne sont pas sanctionnés par l'article 18 car ces clubs n'ont aucune équipe seniors qui évolue en Département

les clubs qui n'ont pas les points nécessaire et qui seront sanctionnés par l'article 18, car au moins une équipe seniors évolue en Département

en gras italique : nouveau club pas besoin d'être en régle la 1ére année

En cas d'inexactitude ou de renseignement ,contacter Didier BOS

U 11U 17 U 13Equipes sénior engagées soumis à l'art.18 U 15



POINT AU 05/02/2024

BETHUNOIS FEMININ U 9

SAISON 2023-2024 NF1 NF2 NF3 PN EXR Prom P.Reg Exc Prom
Tot.                    

besoin
CF CR Elite Exc Prom M.F. M.R. Elite Exc Prom BJ R. Elite Exc Prom

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MB Bonus

Tot.     

réalisé
ecart

OS AIRE S/LYS 4 4 8 8 8 8 32 28

ALLOEU BC 4 4 8 8 16 12

SC AUBIGNY 4 4 8 8 8 24 20

CL BARLIN 0 4 4 4

BCS BETHUNE 0 4 4 8 8

USO BRUAY LABUISSIERE 12 4 16 8 8 8 24 8

BC LA COUTURE 0 0 0

ESSARS AB 0 0 0

ALP HAILLICOURT 0 0 0

O.HESDIN MARCONNE 0 0 0

CL HOUDAIN 4 4 8 8 4 20 16

ES ISBERGUES 12 4 16 8 8 8 8 4 8 44 28

BB LESTREM 0 0 0

BC LILLERS 4 4 8 8 16 12

ALEC MAZINGARBE 4 4 0 -4

BC NOEUX LES MINES 0 4 4 4

RUITZ BC 12 4 16 8 8 16 0

BC ST POLOIS 0 4 4 4 4 4 20 20

US TINCQUES 4 4 8 4 12 8

en gras : les clubs qui n'ont pas les points nécessaire, mais qui ne sont pas sanctionnés par l'article 18 car ces clubs n'ont aucune équipe seniors qui évolue en Département

les clubs qui n'ont pas les points nécessaire et qui seront sanctionnés par l'article 18, car au moins une équipe seniors évolue en Département

en gras italique : nouveau club pas besoin d'être en régle la 1ére année

En cas d'inexactitude ou de renseignement ,contacter Didier BOS

U 11U 13Equipes sénior engagées soumis à l'art.18 U 18 U 15



POINT AU 05/02/2024

BOULONNAIS  MASCULIN U 9

SAISON 2023-2024 NM1 NM2 NM3 PN EXR Prom P.Reg Exc Prom
Tot. 

besoin
CF CR Elite Exc Hon Prom M.F. M.R. Elite Exc Hon Prom BJ R. Elite Exc Hon Prom

Elite 

5x5

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MB Bonus

Tot.     

réalisé
ecart

B.AMBLETEUSE -MARQUISE 24 24 8 8 8 8 4 8 8 52 28

AV BERCK RANG 24 8 32 4 4 4 4 4 4 4 4 8 40 8

A.BUCAILLE BOULOGNE 24 8 32 8 4 4 4 20 -12

ASPTT BOULOGNE SUR MER 16 8 24 8 8 4 20 -4

SOM BOULOGNE 24 8 8 40 4 4 4 4 4 4 8 16 8 56 16

AMICALE CONDETTE 8 8 8 8 16 8

AS CUCQ BASKET 24 24 8 8 8 24 0

AL DESVRES 16 8 24 8 8 8 4 28 4

FL ECAULT 24 8 32 8 8 16 -16

AS ETAPLES BASKET 24 24 8 4 12 -12

EOBC WIMILLE WIMEREUX 24 8 8 40 8 8 8 8 8 4 8 8 60 20

FERQUES BC 24 8 32 8 8 16 8 8 8 56 24

AS HESDIGNEUL HESDIN L'ABBE 24 8 8 40 8 8 8 8 4 4 8 48 8

AMICALE DRAPEAU LE PORTEL 24 8 8 8 48 8 8 8 16 8 8 8 4 8 8 84 36

ESSM LE PORTEL 24 8 8 40 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 80 40

BC NEUFCHATEL HARDELOT 8 8 8 8 4 4 24 16

AL OSTROHOVE 24 8 8 40 8 8 4 4 24 -16

APB OUTREAU 24 8 8 40 8 8 8 8 8 8 8 56 16

RINXENT HYDREQUENT BC 24 8 32 8 16 4 28 -4

BC LEONARD 16 8 24 8 8 8 8 32 8

BC ST MARTIN BOULOGNE 24 8 16 48 8 8 8 8 8 8 16 4 8 76 28

AL SAMER 16 8 24 8 8 4 2 16 38 14

en gras : les clubs qui n'ont pas les points nécessaire, mais qui ne sont pas sanctionnés par l'article 18 car ces clubs n'ont aucune équipe seniors qui évolue en Département

les clubs qui n'ont pas les points nécessaire et qui seront sanctionnés par l'article 18, car au moins une équipe seniors évolue en Département

en gras italique : nouveau club pas besoin d'être en régle la 1ére année

En cas d'inexactitude ou de renseignement ,contacter Didier BOS

U 11Equipes sénior engagées soumis à l'art.18 U 17 U 15 U 13



POINT AU 05/02/2024

BOULONNAIS  FEMININ U 9

SAISON 2023-2024 NF1 NF2 NF3 PN EXR Prom P.Reg Exc Prom
Tot.     

besoin
CF CR Elite Exc Prom M.F. M.R. Elite Exc Prom BJ R. Elite Exc Prom

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MB Bonus

Tot.     

réalisé
ecart

B.AMBLETEUSE -MARQUISE 12 12 24 8 8 8 8 8 8 8 8 64 40

AV BERCK RANG 12 12 4 4 4 12 0

A.BUCAILLE BOULOGNE 4 4 8 8 8 24 20

ASPTT BOULOGNE SUR MER 4 4 8 8 8 0

SOM BOULOGNE 0 0 0

AMICALE CONDETTE 12 4 16 8 4 12 -4

AS CUCQ BASKET 0 4 4 4

AL DESVRES 12 8 20 8 8 4 20 0

FL ECAULT 4 4 0 -4

AS ETAPLES BASKET 4 4 0 -4

EOBC WIMILLE WIMEREUX 0 0 0

FERQUES BC 12 4 16 8 8 8 8 32 16

AS HESDIGNEUL HESDIN L'ABBE 0 0 0

AMICALE DRAPEAU LE PORTEL 12 4 16 8 8 16 0

ESSM LE PORTEL 0 0 0

BC NEUFCHATEL HARDELOT 12 4 4 20 8 8 8 8 8 8 4 8 8 68 48

AL OSTROHOVE 4 4 0 -4

APB OUTREAU 4 4 8 8 4

RINXENT HYDREQUENT BC 0 0 0

BC LEONARD 4 4 8 8 16 12

BC ST MARTIN BOULOGNE 12 12 4 4 4 4 16 4

AL SAMER 0 4 8 12 12

en gras : les clubs qui n'ont pas les points nécessaire, mais qui ne sont pas sanctionnés par l'article 18 car ces clubs n'ont aucune équipe seniors qui évolue en Département

les clubs qui n'ont pas les points nécessaire et qui seront sanctionnés par l'article 18, car au moins une équipe seniors évolue en Département

en gras italique : nouveau club pas besoin d'être en régle la 1ére année

En cas d'inexactitude ou de renseignement ,contacter Didier BOS

U 11U 13Equipes sénior engagées soumis à l'art.18 U 18 U 15



POINT AU 05/02/2024

CALAISIS-AUDOMAROIS   MASCULIN U 9

SAISON 2023-2024 NM1 NM2 NM3 PN EXR Prom P.Reg Exc Prom
Tot.     

besoin
CF CR Elite Exc Hon Prom M.F. M.R. Elite Exc Hon Prom BJ R. Elite Exc Hon Prom

Elite 

5x5

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MB Bonus

Tot.     

réalisé
ecart

BC ARDRES 24 8 8 40 8 8 8 8 16 48 8

AL ANDRES 16 16 0 -16

LES ATTAQUES BC 16 16 8 8 16 0

AS AUDRUICQ 8 8 8 8 8 16 8 8 56 48

BC BLENDECQUES ST OMER 24 8 8 40 8 8 8 4 28 -12

ES BLERIOT BASKET 8 8 8 8 4 20 12

ACLPA CALAIS 0 0 0

AMICALE BALZAC CALAIS 16 8 24 8 8 -16

AMICALE MICHELET BASKET 24 8 32 8 8 8 8 8 40 8

A. PASCAL BASKET CALAIS 8 8 0 -8

CALAIS BASKET 24 8 8 40 8 8 8 8 8 8 8 12 8 76 36

COB CALAIS 0 0 0

AMICALE CONDE BB 24 8 32 8 8 8 4 28 -4

AL COQUELLES BASKET 24 8 8 40 8 8 8 8 8 8 8 56 16

BBC COULOGNE 24 8 8 40 8 8 8 8 8 8 8 56 16

AS PETIT COURGAIN 16 8 24 8 16 16 40 16

OBC FRETHUN 16 8 24 8 8 4 20 -4

BC AUDRUICQ 16 16 8 16 24 8

APB GUINES 16 16 8 8 8 4 28 12

LONGUENESSE BC 24 8 32 8 8 8 8 8 8 8 8 8 16 8 96 64

ALJM LUMBRES 8 8 0 -8

BC MARCK 24 8 32 8 8 8 8 8 8 48 16

BC OYE PLAGE 8 8 8 8 8 24 16

BC ST FOLQUIN 16 16 0 -16

BC GUEMPS 0 2 2 2

AO ST MARTIN LEZ TATINGHEM 24 8 8 40 8 8 8 4 28 -12

AA WIZERNES BASKET 0 0 0

en gras : les clubs qui n'ont pas les points nécessaire, mais qui ne sont pas sanctionnés par l'article 18 car ces clubs n'ont aucune équipe seniors qui évolue en Département

les clubs qui n'ont pas les points nécessaire et qui seront sanctionnés par l'article 18, car au moins une équipe seniors évolue en Département

en gras italique : nouveau club pas besoin d'être en régle la 1ére année

En cas d'inexactitude ou de renseignement ,contacter Didier BOS

U 11U 13Equipes sénior engagées soumis à l'art.18 U 17 U 15



POINT AU 05/02/2024

 CALAISIS-AUDOMAROIS FEMININ U 9

SAISON 2023-2024 NF1 NF2 NF3 PN EXR Prom P.Reg Exc Prom
Tot.     

besoin
CF CR Elite Exc Prom M.F. M.R. Elite Exc Prom BJ R. Elite Exc Prom

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MB Bonus

Tot.       

réalisé
ecart

BC ARDRES 4 4 8 8 16 12

AL ANDRES 4 4 0 -4

LES ATTAQUES BC 4 4 8 8 8 0

AS AUDRUICQ 4 4 8 8 8 24 20

BC BLENDECQUES ST OMER 12 12 4 4 8 -4

ES BLERIOT BASKET 4 4 8 8 16 12

ACLPA CALAIS 12 4 16 4 4 4 4 4 4 12 4 8 48 32

AMICALE BALZAC CALAIS 0 0 0

AMICALE MICHELET BASKET 4 4 8 8 8 4 20 12

A. PASCAL BASKET CALAIS 0 0 0

CALAIS BASKET 0 0 0

COB CALAIS 12 8 20 4 4 4 4 4 8 28 8

AMICALE CONDE BB 4 4 8 8 4

AL COQUELLES BASKET 12 4 4 20 8 8 8 8 8 40 20

BBC COULOGNE 4 4 8 4 12 8

AS PETIT COURGAIN 12 4 16 8 8 12 28 12

OBC FRETHUN 4 4 8 8 8 0

BC AUDRUICQ 4 4 4 4 0

APB GUINES 4 4 8 8 8 24 20

LONGUENESSE BC 4 4 8 8 8 24 20

ALJM LUMBRES 0 0 0

BC MARCK 12 4 16 8 8 8 24 8

BC OYE PLAGE 0 0 0

BC ST FOLQUIN 0 0 0

BC GUEMPS 0 0 0

AO ST MARTIN LEZ TATINGHEM 12 12 4 4 8 -4

AA WIZERNES BASKET 0 4 4 4

en gras : les clubs qui n'ont pas les points nécessaire, mais qui ne sont pas sanctionnés par l'article 18 car ces clubs n'ont aucune équipe seniors qui évolue en Département

les clubs qui n'ont pas les points nécessaire et qui seront sanctionnés par l'article 18, car au moins une équipe seniors évolue en Département

en gras italique : nouveau club pas besoin d'être en régle la 1ére année

En cas d'inexactitude ou de renseignement ,contacter Didier BOS

U 11U 13Equipes sénior engagées soumis à l'art.18 U 18 U 15



 

 

                 District   Béthunois 
 

                 Comité départemental 

                          Basket-Ball 

 
 

 

 

CR réunion du 05 Janvier 2024 

 

 

 
Présents :  CHOQUART Laurent, DURANEL Gilles et Roseline, LEGER Gérard et Olivia, PENIN Danny, 

VERRON Annie  

 

Excusés : CARINCOTTE Jean louis, DENEUX Jacques, GASTON Dorothée, LELEU Catherine, POTEL 

Jean-Marc et Liliane, MAYEUR Jean-Louis, RICKBOERT Martine 

 

Absent :  VANPOUCKE Arnaud 

 

 

 

        Annie VERRON, présidente souhaite à tous la bienvenue et ses vœux pour 2024. Elle remercie Gilles 

DURANEL de l’avoir remplacé pour la première réunion de la saison du 19 septembre suite à ses petits 

souci de santé. 

 

           

Approbation du PV de la réunion du 19 Septembre  

Le PV est approuvé à l’unanimité 

 

              COMMISSION SPORTIVE :  Olivia et Gérard LEGER 

 

         Classement des différentes catégories  

 ➔  DMU11-4 : HONNEUR 

 

                    POULE A : 

1 ES ISBERGUES 1 

2 ALP HAILLICOURT 

3 BB LESTREM 

4 RUITZ BC 

5 O. HESDIN MARCONNE 

6 O. AIROIS 

                    POULE B : 

1 SC AUBINOIS 

2 USO BRUAY LABUISSIERE 1 

3 CL HOUDAIN 1 

4 BC BETHUNOIS 2 

5 BC NOEUX LES MINES 



 

 

6 ALLOEU BC 

 

➔DMU11-5 : PROMOTION  

 

1 BC LILLERS 

2 CL BARLIN 

3 USO BRUAY LABUISSIERE 2 

4 BC ST POLOIS 

5 ES ISBERGUES 2 

6 CL HOUDAIN 2 

7 LA COUTURE BC  

 
Lors de la rencontre N° 4763 du 02/12 l'équipe de LA COUTURE BC n'a pas reçu celle de 

L’USO BRUAY LABUISSIERE 2. La rencontre a été perdue par Forfait, le club de LA COUTURE BC doit 

s'acquitter d'une amende de 20 €. 

 

La 1ère phase se termine le 20/01/24. 

 

A l'issue de cette phase, les 3 premiers de chaque poule d'HONNEUR joueront en EXCELLENCE. 

Les 4 et 5èmes des poules d'HONNEUR et les 2 premiers de la PROMOTION joueront en HONNEUR. 

Les équipes restantes évolueront dans la poule PROMOTION. 

 

 
➔DF U11-2 : 

 

1 ES ISBERGUES 

2 CL BARLIN 

3 SC AUBINOIS 

4 O. AIROIS 

5 BC ST POLOIS 

6 USO BRUAY LABUISSIERE 

7 US TINCQUES BASKET 

8 RUITZ BC 

 

Le championnat se termine le 17/02/24. 

A l'issue de cette phase, les 4 premiers joueront pour le TITRE et les 4 autres joueront pour le classement de 

5 à 8. 

 

 
➔DM U9-2 : 

 

      POULE A : 

1 CL HOUDAIN 

2 ES ISBERGUES 1 

3 BC BETHUNOIS 2 

4 USO BRUAY LABUISSIERE 

5 BC LILLERS 

6 O. HESDIN MARCONNE 

 

       POULE B : 

1 RUITZ BC 

2 O. AIROIS 
3 SC AUBINOIS 



 

 

4 BC BETHUNOIS 1 

5 ES ISBERGUES 2 

 

     POULE C : 

1 BC NOEUX LES MINES 

2 ALP HAILLICOURT 

3 ALLOEU BC 

4 BB LESTREM 

5 CL BARLIN 

6 ES ISBERGUES 3 

 

 

A l'issue de la 1ère phase, les 2 premiers de chaque poule se rencontreront en A/R. 

Les 3èmes et 4èmes se rencontreront en A/R ainsi que les 5èmes et 6èmes pour le classement. 

 

Le BC AUBINOIS et l'US TINCQUES ont demandé à intégrer le championnat en 2ème 

Phase. 

 

 

        COMMISSION TECHNIQUE : Jean-Marc POTEL 

 

     Rien de particulier pour l’instant. Jean Marc POTEL attend les retours de la technique départementale. 

 

        FORMATION ARBITRE : Laurent CHOQUART 

 

     Nous avons à ce jour effectué 5 séances qui se sont très bien déroulées. 

 

Nous travaillons avec Vincent CODRON sur des séances uniquement pratiques puisque c’est la demande 

qui nous a été faite par la ligue et lors de notre formation de labellisation. 

 

Nous avons 11 candidats en formation départementale réparti dans 8 clubs du district. Donc 11 clubs du 

district risquent une amende pour non présentation de candidat. Parmi eux un candidat officie déjà puisque 

de retour dans l’arbitrage après un arrêt et rencontre des difficultés pour être présent en rapport à ses 

obligations professionnelles. Pour les autres nous avons de bons espoirs d’obtenir des arbitres sérieux et 

capables. Nous pensions dès le mois de janvier proposer des candidats à la désignation, malheureusement 

faute de retour de leur diplôme E-learning nous ne pourrons pas le faire. 

 

Nous avons aussi 8 candidats en arbitrage club réparti dans 4 clubs. Il y a moins de candidats que les saisons 

précédentes car plus de clubs ont leur propre école d’arbitrage. Je suis en relation à ce propos avec Bastien 

Cartigny à la ligue qui veut développer les écoles d’arbitrage. Je serais donc correspondant pour le 

béthunois et je devrais visiter les écoles d’arbitrage. 

 

         COMMISSION OTM   

                  Cf documents en pièce jointe 

 

         COMMISSION MINI BASKET Liliane POTEL 

 

    La réunion de rentrée des responsables d’école de mini Basket a eu lieu le vendredi 6 

Octobre 2023 à Lillers. Il y a eu 10 clubs présents ou excusés, 2 écoles n’ont pas donné de 

nouvelles : La Couture et Lestrem. 

      Celle de Mazingarbe a pris contact en début de saison et depuis plus de nouvelles. 

 

    Les plateaux effectués : 12 Nov. 23 à BARLIN  



 

 

                                            26 Nov. à St Pol 

                                            03 Déc à Haillicourt 

                                            17 Déc à Essars et Tincques 

 

  Je suis en attente des documents de retour des deux derniers plateaux 

   Les plateaux à venir :14 Janv. à Bruay et Hesdin Marconne 

                                      21 Janv. à Aires 

                                      28 Janv. à Ruitz 

 

  Certaines écoles n’ont pas encore donné la date de leur plateau : Aubigny, Béthune, 

Houdain, La Couture, Lestrem et Mazingarbe 

 

     Petit rappel de la date de la fête du mini basket : le samedi 19 mai       

Je reste à votre disposition pour des renseignements complémentaires 

 

         COMMISSION 3X3 : Dany PENIN 

 

                Danny déplore le peu de participation des clubs du béthunois au nouveau 

championnat 3X3.  

 De plus, il demande à être mis au courant dès qu’un club organise un tournoi 3X3. Ainsi il 

pourra faire remonter l’info au département et montrer que le district s’investi dans le 3x3. 

                 Voici ces coordonnés : PENIN Danny 

                                                       06.84.89.42.38 

                                                        Dany.penincd62@gmail.com 

                                             

 

 

         COMMISSION CMD : Annie VERRON (suppléante de Martine RICKEBOER) 

                Engagement 

                       Féminin : U11 6 équipes  

                                        U13 6 équipes 

                                        U15 4 équipes 

                                        U18 2 équipes 

                                        Séniors 5 équipes 

                       Masculin : U11 11 équipes 

                                         U13 11 équipes 

                                         U15 10 équipes 

                                         U17 11 équipes 

                                         Séniors et U20 13 équipes 

  

        Le tirage de la CMD a été effectué lors de la réunion, il se trouve en pièce jointe. 

Comme chaque année les matchs doivent être joués avant une certaine date butée, merci de 

respecter ces dates pour le bon déroulement de celle-ci. 

   Voici les périodes : 

        Les tour Préliminaire : du 22/01/2024 au 25/02/2024 

        Les quarts de finale : du 04/03/2024 au 01/04/2024  

        Les demi-finales : du 08/04/2024 au 01/05/2024 

 

 

      DATE IMPORTANTE  

 

            FINALE CMD : le Mercredi 8 Mai et Samedi 18 Mai 

            ASSEMBLE GENERALE : le Vendredi 7 Juin  



 

 

 

                     Appel à candidature pour l’organisation de ces 3 évènements  

                     Date butée pour candidater le 31 mars par mail a  

                                     Annie VERRON : averron@pasdecalaisbasketall.org 

                                     Catherine LELEU : cleleu@pasdecalaisbasketball.org 

 

          

        

       
 

L’ordre du jour étant épuisé, Annie VERRON remercie chacun pour sa participation. 

 

 

Le président                            La secrétaire 

Annie VERRON                           Catherine LELEU 
 



 

 

 

 

Etaples, le vendredi 19 Janvier 2024, 19H00, 

Présents : 

Nathalie SERGENT, Laetitia LEDOUX, Hélène DECHAMPS, Nicolas CALONNE, Vincent DUCROCQ, Emile HAGNERE, 
Stéphane SERGENT, Claude TURPIN, Guillaume TURPIN. 

Excusés : Jessy FOURCROY, Thierry MAISONNAVE, Yohann GUILBERT 

Ouverture 

Guillaume remercie l’ensemble des membres du District, renouvèle ses vœux pour cette nouvelle année. 
Nous attaquons la 2ème partie de saison qui n’est pas la plus calme pour l’ensemble des bénévoles.  
Chaque commission ayant des échéances à respecter dans leur domaine. 

 

Sportive – Hélène et Claude 
 

La première phase des championnats U9 et U11 se sont bien déroulés. Pas de problème particulier à faire remonter. 

31 équipes engagées en U9. 
14 équipes engagées en U11 4x4 
15 équipes engagées en U11 5x5 
8 équipes engagées en U11 Filles 

 
Classement U9 à l’issue de la 1ère phase : 

U9 - POULE A 

Rang Equipe 

1 EOBC WIMILLE WIMEREUX - 1 

2 ESSM LE PORTEL - 1 

3 AMICALE DRAPEAU LE PORTEL - 1 

4 SO MARITIME BOULOGNE - 1 

5 BC ST MARTIN LES BOULOGNE 

6 SO MARITIME BOULOGNE - 3 

7 A PAUL BERT OUTREAU - 2 

8 BC SAINT LEONARD - 1 
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U9 - POULE B 

Rang Equipe 

1 SO MARITIME BOULOGNE - 2 

2 SAMER BASKET CLUB - 2 

3 BASKET AMBLETEUSE MARQUISE - 1 

4 A PAUL BERT OUTREAU - 1 

5 AMICALE BUCAILLE BOULOGNE 

6 AMICALE LAIQUE DE DESVRES 

7 RINXENT HYDREQUENT BC 

8 BASKET AMBLETEUSE MARQUISE - 2 
 

U9 - POULE C 

Rang Equipe 

1 FERQUES BASKET CLUB - 1 

2 AL OSTROHOVE 

3 SAMER BASKET CLUB - 3 

4 BC SAINT LEONARD - 2 

5 BERCK/RANG DU FLIERS 

6 AMICALE DRAPEAU LE PORTEL - 2 

7 BC NEUFCHATEL HARDELOT 

8 ASPTT BOULOGNE SUR MER 

  
U9 - POULE D 

Rang Equipe 

1 SAMER BASKET CLUB - 1 

2 AS HESDIGNEUL-HESDIN L'ABBE 

3 ESSM LE PORTEL - 2 

4 FERQUES BASKET CLUB - 2 

5 EOBC WIMILLE WIMEREUX - 2 

6 SAMER BASKET CLUB - 4 

7 SO MARITIME BOULOGNE - 4 
 

Accède au 5X5 EXCELLENCE 

  
Accède au 5X5 HONNEUR 

  
Accède au 4X4 PROMOTION 

 

Engagement supplémentaires pour cette 2ème phase : 

BC ST MARTIN - ABBR 

 

 

 



Poules de 2ème phase : 

U9 EXCELLENCE – Pour la qualification au Trophée U9 Côte d’Opale 
Poule A        Poule B 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U9 HONNEUR 
Poule A        Poule B 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U9 PROMOTION 
Poule A        Poule B 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Classement U11 à l’issue de la 1ère phase : 

Voici les classements de 1ère phase : 

Accède au 5X5 EXCELLENCE 
Accède au 5X5 HONNEUR 
Accède au 4x4 HONNEUR 

Accède au 4X4 PROMOTION 
 

U11 - 4X4  POULE A 

Rang Equipe 

1 AMICALE LAIQUE DE DESVRES - 1 

2 SAMER BASKET CLUB - 1 

3 AS CUCQ BASKET 

4 EOBC WIMILLE WIMEREUX 

5 AMICALE BUCAILLE BOULOGNE 

6 BC NEUFCHATEL HARDELOT 

7 AMICALE DRAPEAU LE PORTEL 

8 SAMER BASKET CLUB - 2 

  
U11 - 4X4 POULE B 

Rang Equipe 

1 BC ST MARTIN LES BOULOGNE 

2 ASPTT BOULOGNE SUR MER 

3 AS ETAPLES BASKET 

4 AMICALE LAIQUE DE DESVRES - 2 

5 AL OSTROHOVE 

6 AMICALE CONDETTE 

7 AS HESDIGNEUL-HESDIN L'ABBE 
 

U11 - 5X5 POULE A 

Rang Equipe 

1 SO MARITIME BOULOGNE - 1 

2 AMICALE DRAPEAU LE PORTEL 

3 BC ST MARTIN LES BOULOGNE 

4 BASKET AMBLETEUSE MARQUISE 

5 FOYER LAIQUE ECAULT 

6 ESSM LE PORTEL - 2 

7 SO MARITIME BOULOGNE - 2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  



U11 - 5X5 POULE B 

Rang Equipe 

1 FERQUES BASKET CLUB 

2 AS HESDIGNEUL-HESDIN L'ABBE 

3 BC SAINT LEONARD 

4 BERCK/RANG DU FLIERS 

5 RINXENT HYDREQUENT BC - 1 

6 A PAUL BERT OUTREAU 

7 RINXENT HYDREQUENT BC - 2 
 

 

En U11, une progression de 4x4 à 5x5 est proposée. 

Certains districts n’ont pas appliqué le 4x4 en U11.  
Un autre à fait pratiquer le 4x4 en 1ère phase, puis 5x5 en 2ème phase pour tous. 

La ligne suivie par le Boulonnais a été de faire sur engagement volontaire pour la 1ère phase :  
En 5x5 pour les confirmés, en 4X4 pour les autres. 

Grâce à un OPEN, des poules ont été créées afin de niveler la 1ère phase. Suite à quoi dans chaque poule, possibilité 
de monter de niveau lors de la 2ème phase. Ceci permet de rectifier des erreurs de classement lors de l’OPEN en 
2ème phase. Une bonne équipe 4x4 accèdera au 5x5 en 2ème phase. 

Les 14 équipes confirmées en 5x5 ont joué une 1ère phase.  
Les meilleures équipes jouent la 2ème phase en Excellence. 

Les autres équipes vont jouer en 5x5 HONNEUR avec les meilleures équipes de 4x4 de la 1ère phase. 

Le reste des équipes 4x4 est nivelé sur 2 catégories : Honneur et Promotion 

 

Engagement supplémentaire 2ème phase : 
Basket Ambleteuse Marquise-2 en PROMOTION 4x4 

 

U11 5X5 EXCELLENCE – Pour le Titre de Champion de District 

 

 



 

U11 5x5 – HONNEUR 

Poule A        Poule B 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U11 4x4 – HONNEUR 

 

U11 4x4 - PROMOTION 

 

 



 

En U11 Filles, la 1ère phase s’est déroulée entre les équipes Boulonnaises. 

Voici le classement 

U11 FILLES - 5X5 POULE A 

Rang Equipe 

1 SAMER BASKET CLUB - 1 

2 BC NEUFCHATEL HARDELOT 

3 AMICALE LAIQUE DE DESVRES 

4 BERCK/RANG DU FLIERS 

    
U11 FILLES - 5X5 POULE B 

Rang Equipe 

1 BASKET AMBLETEUSE MARQUISE 

2 BC ST MARTIN LES BOULOGNE 

3 FERQUES BASKET CLUB 

4 SAMER BASKET CLUB – 2 
 

La 2ème phase va débuter le week-end du 3 février en commun avec le district Calaisis-Audomarois. 

Engagement supplémentaires pour cette 2ème phase : 

EUROPALE WW et BC ST MARTIN-2 

Organisation de la 2ème phase : (Gestion par Responsable du Calaisis : Joël ANDIOLE) 

        - 1ère journée le 03 février 2024 

        - 20 équipes engagées. 

        - 4 poules (Excellence, Honneur, Promotion, Série) de 5 équipes. 

        - Dates pressenties : 3/4, 10/11 et 17/18 février, 16/17, 23/24 et 30/31 mars, 6/7, 13/14 et 20/21 avril et 18/19 
mai. 

        - Validation des dérogations, si et seulement si, un courriel a été envoyé au responsable de championnat en 
même temps que la demande sur FBI. 

        - Les listes de joueuses brûlées devront être adressées par courriel ( resp.champ.u11fca@gmail.com ) au plus tard 
le 01 février à minuit 

        - Pour les clubs Boulonnais, au regard des résultats : 

            Excellence : BAM, Samer 1 

            Excellence ou Honneur : BCNH selon derniers résultats du calaisis 

            Honneur : BCSM 1, Desvres 

            Promotion : Ferques, Samer 2 

            Série : Berck, BCSM 2 & Europale WW 

 

 



 

Planning Sportif de la 2ème phase : 

 

La date prévue pour les finales de district est donc le samedi 1er juin 2024. 

Il y aurait 4 rencontres à prévoir (3 en U9 et 1 en U11G) – Idéalement 2 salles 

Les clubs désireux de se positionner sont prier de se faire connaitre auprès d’Hélène et Guillaume. 

Le Trophée Côte d’Opale U9 se jouera cette année dans le Calaisis. Date à définir. 

 

Mini-Basket 
La commission a réceptionné les feuilles de déclaration d’ouverture pour :  

ABBR, Europale, Condette, BAM, BCNH, FBC, Etaples, Samer, Ostrohove, APBO et Bucaille. 

En effet, suite aux 3 saisons sans aucune visite des écoles, il a été décidé de reprendre les dossiers à la base. 

Les membres des la commission vont aller visiter les écoles de basket de Berck, Cucq, Etaples, Neufchâtel, Outreau, 
Bucaille, Europale, Bam, Condette et Ferques pour le moment. 

 

 

 



Les Plateaux mini-basket ont démarré depuis le mois décembre. 

9/12/23: BCNH 

16/12/23: Ostrohove 

20/12/23: Desvres 

24/01/24: BAM 

7/02/24: SOMB 

14/02/24: ASPTT 

9/03/24: Le Drapeau 

13/03/24: APBO et Berck 

16/03/24: Europale 

03/04/24: Cucq 

17/04/24: Etaples 

Il est important de bien renvoyer les clubs participants au plateau afin qu’ils soient comptabilisés. 

 

Officiels 
 
La journée de formation Arbitres Club s’est déroulée le 25 octobre dernier. 40 Stagiaires étaient présents. 

 

Cette journée permet de donner 6H de formation théorique/pratique, permettant aux clubs du district d’initier la 
formation de leurs stagiaires. 

 

 



La formation départementale est à mi-parcours. 

Les stagiaires avaient comme mission première de réaliser la partie e-learning pour fin décembre. Les prochaines 
séances vont permettre pour les plus avancés de déterminer s’ils peuvent commencer à officier en championnat. 

Cela ne peut être que positif pour la répartition qui est bien en mal cette année. 
Malgré un nombre d’arbitres en hausse, les disponibilités ne sont pas la hauteur du nombre de rencontres à désigner 
tous les week-ends. 
Un des week-end de référence, celui du 20/01, où prés de 70 rencontres sont à désigner. Une quinzaine ne pourra 
malheureusement pas être couvertes. 

Côté lieu de formation, de grandes difficultés à trouver des salles le lundi soir. 
Nous remercions l’ASPTT, FERQUES, SOMB, DRAPEAU, BAM et EUROPALE pour les solutions individuelles trouvées. 

Il reste encore des trous d’ici le mois de mai dans notre planning. 

Les 24 stagiaires sont de 16 clubs dont 1 du Calaisis 

1 ARNOUX JUSTIN BAM  
2 BLANPAIN MATTHEO AL DESVRES  
3 BRUNEL KYLLIAN FERQUES  
4 CALON LAURIE BCNH  
5 CALONNE HUGO FERQUES  
6 CZERNIAK LEON AC CUCQ  
7 DELATTRE MAXIME BAM  
8 FALEMPIN FLORIAN AL DESVRES  
9 FALEMPIN ELENA AL DESVRES  

10 FALEMPIN CELIAN FERQUES  
11 FAYEULLE JULIEN AS2H Reprise 
12 FEILLOLEY LOUIS SOMB  
13 FLAHAUT YANN ASPTT Arrêt 
14 GILLES VINCENT RUE  
15 GRONIER LOIS FL ECAULT  
16 HANON THOMAS AL DRAPEAU  
17 MARLOT JEAN BAPTISTE APB OUTREAU  
18 MIONNET OSCAR BC ST MARTIN  
19 NEVEU GUILLAUME BAM Reprise 
20 SART LABONTE NOLANN SOMB  
21 WACOGNE MATHILDE CONDETTE  
22 WALLET HUGO BC ST MARTIN  
23 WATTEZ SIMON AL OSTROHOVE  
24 WYCKHUYS FREDERIC BC MARCK  

 

Trésorerie  
_ Journée Arbitres club d’octobre à Ferques : Repas, Tee-shirt.  580€ 
_ Chemises arbitres stagiaires : il est décidé de ne pas offrir directement la chemise arbitre au nouveau stagiaire. 
Faute de mauvaise expérience l’année dernière où certains ont été dotés sans aller jusqu’au bout de la formation.  Il 
est décidé d’offrir une chemise aux stagiaires lors du recyclage de la prochaine saison à la place. 
 

Pour le District Boulonnais,  
Guillaume TURPIN 

DELEGUE 


	1-PV comite du 24012024
	COMPTE RENDU REUNION CDO DU VENDREDI 12 JANVIER 2024
	reunion challenges du 10012024
	PV sportive seniors 05 REUNON DU COMITE DU 17 JANV 24
	PV Sportive jeunes
	3x3 CR
	ART 18 POINT PROVISOIRE AU 05-02- 2024
	CR reunion du 05-01-2024
	PV réunion District Boulonnais du 19.01.2024

